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 Critères de prise en charge 2022 identiques à 2021 ( sujets à modifications )  
Vous retrouverez les détails sur  www.fafcea.com  

 
 
  
 

  

   Pour les TNS (Travailleurs Non-Salariés)  
  

 
Le FAFCEA (Fonds d’Assurance Formation des Chefs d’Entreprise Artisanale) a pour mission d’organiser, 
de développer et de promouvoir la formation des chefs d’entreprises artisanales ainsi  
que celle de leurs conjoints collaborateurs ou associés , de leurs auxiliaires familiaux et, pour l’exercice de 
leurs responsabilités de ceux d’entre eux qui ont la qualité d’élus des Organisations Professionnelles.  
 

 
  

   

Les demandes de prise en charge auprès du FAFCEA doivent être transmises AVANT le début de la 

formation ; nous gérons les dossiers.  
  

Documents à nous fournir :  
 
- Extrait d’inscription au Répertoire de la Chambre des métiers (D1) datant de moins d’un an  
- Attestation URSSAF du versement de la contribution à la formation (CFP) de l’année ou à défaut 

de l’année N-1    
 

 
.  

FINANCEMENT DES FORMATIONS 

http://www.fafcea.com/
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Pour les Salariés et Présidents de SAS ou SASU Salariés                                                                      

 

 
 
 
CONSTRUCTYS est l’opérateur de compétences de la Construction. Il contribue au développement de la 
formation professionnelle des salariés de plusieurs branches, particulièrement le secteur du Bâtiment. 
 
Il participe financièrement aux coûts pédagogiques et à la rémunération du salarié selon des critères bien 
précis (taille de l’entreprise, type de formation ...)  
 
Afin de saisir les demandes de prise en charge, chaque Entreprise doit au préalable créer son compte sur 
le site de Constructys  www.constructys.fr 
Les demandes de prise en charge sont ensuite saisies sur l’espace eGestion .  
 
IMPORTANT : les demandes de prise en charge doivent être déposées sur l’espace eGestion 15 jours 
calendaires avant le début de la formation  
 
 
 
 
Le Service Formation de la CAPEB 31 peut vous accompagner pour les demandes de prise en charge   
 

   

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOUVEAUTE : en collaboration avec Constructys, la CAPEB 31 organise en début d’année 
plusieurs réunions (en présentiel ou en Visio) * 
 
Mardi 25 janvier de  9h à 12h  
Jeudi 17 février de 9h à 12h  
Jeudi 17 mars de 9h à 12h  
 
Objectifs :  

➢ Comprendre le fonctionnement de l’espace eGestion pour les demandes de prise en charge et 
les demandes de remboursement 

➢ Connaître les nouveaux critères 2022  
Les interlocutrices Constructys vous présenteront le portail Constructys ainsi que l’espace eGestion ; 
elles répondront à vos questions.  
 
  Nous vous enverrons un mail afin que vous puissiez vous inscrire.     
 

*Sous réserve des conditions liées au protocole COVID   

http://www.constructys.fr/
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Principaux changements des critères CONSTRUCTYS pour 2022 : 

 
➢ Coûts pédagogiques de l’ensemble des formations sont désormais à 20 €/ heure/ stagiaire 

 
➢ Frais annexes sur les formations qualifiantes * (8% des coûts pédagogiques / Max 1500 €) 

 
*Qualification CCN BTP, certification RNCP et CQP 

 
 
 

 
Pour les entreprises de moins de 11 salariés spécifiquement : 

 

 Rémunération de 12€ heure /stagiaire 
 

 Pour toutes les actions concernant la création, gestion, reprise et transmission 
d’entreprise, prise en charge des Coûts Pédagogiques à hauteur de 24 € /heure/stagiaire 

 
 
 
 

Pour les entreprises de 11 à moins de 50 salariés spécifiquement : 
 

 Prise en charge des salaires uniquement sur les formations non qualifiantes visant 
la transition écologique et le développement durable, et transition numérique à 
hauteur de 6€/heure/stagiaire 

 

 Prise en charge des salaires sur les formations qualifiantes à hauteur de 6€/heure/stagiaire 
 
 
 
 
 
 
Vous retrouverez le détail des critères 2022 sur le site www.constructys.fr  
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Le Service Formation vous facilite les démarches afin que vous puissiez vous concentrer sur 
votre activité principale. 

 

 
 
Nos missions principales :  

 

 

 Identifier vos besoins de formation en fonction des évolutions de la règlementation et de votre 

stratégie de développement : nous pouvons vous rencontrer pour élaborer ensemble un plan de 

formation  

  

 Proposer les organismes de formations les plus adaptés à vos besoins  

 
 

 Informer sur les différents dispositifs et modalités de formation   

   

 Rechercher les différentes possibilités de financement en fonction : 

 
▪ du statut du stagiaire 

▪ de la taille de l’Entreprise 

▪ du thème de la formation   

 
    

 Accompagner pour le dossier administratif et la demande de financement   

 

 Organiser les sessions de formation en intra selon l’effectif prévu (effectif salarié minimum requis, 

à voir avec la CAPEB)       

 

 

 

 

             
 

 

 

 

 

       NOS MISSIONS  
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Dans le cadre de la labellisation RGE, vous devez suivre une formation afin de valider des compétences. 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulatif,  

 

Votre Secteur 
d’activité 

Vous souhaitez 
obtenir le RGE dans le 

domaine 

Vous souhaitez 
obtenir la 

qualification 

Vous devez 
suivre la 

formation 

Demandez le dossier 
technique auprès de 

l’organisme 
certificateur 

Plombier chauffagiste 
 

Pompe à Chaleur 
 

RGE QUALIPAC 
 

QUALIPAC QUALIBAT ou 
QUALIT ENR ou 

QUALIFELEC 

 Photovoltaïque 
 
 

RGE QUALI PV 
 

QUALI PV QUALIBAT ou 
QUALIT ENR ou 

QUALIFELEC 

 Chauffage solaire, 
chauffe-eau solaire 

RGE QUALISOL 
 

QUALISOL QUALIBAT ou 
QUALIT ENR 

 Chaudière bois, poêle, 
inserts, cuisinières à bois 

 

RGE QUALIBOIS 
 

QUALIBOIS 
Eau ou Air 

QUALIBAT ou 
QUALIT ENR 

 Chaudières à 
condensation 

RGE Chauffage + FEEBAT 
Module 
Renove 

QUALIBAT ou 
QUALIT ENR 

 
Tout secteur 

 

Tout sauf les énergies 
renouvelables 

RGE ECO 
ARTISAN 

 

FEEBAT 
Module 
Renove 

QUALIBAT 

Menuisier, charpentier, 
couvreur, plaquiste, 
métallier, carreleur, 

maçon, peintre, métiers 
de l’isolation 

 
 

 
Isolation intérieure et 

extérieure 
 
 

 
RGE FEEBAT 

 

 
FEEBAT 
Module 
Renove 

 
QUALIBAT 

            Isolation de           
combles perdus  

7121 de chez 
QUALIBAT   

Soufflage  QUALIBAT 

Electricien 

 

Pompes à chaleur QUALIFELEC QUALIPAC QUALIFELEC 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Démarche QUALITE - Parcours RGE  
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 LES  ETAPES POUR OBTENIR LA QUALIFICATION RGE  
 

 
En tant qu’adhérent CAPEB, vous pouvez, si vous le souhaitez, être accompagné tout au long de ces différentes 
étapes. Cet accompagnement vous permettra de gagner du temps et de mettre toutes les chances de votre côté afin 
d’obtenir la labellisation RGE. Chacune de ces étapes est importante ! 
 
 
ETAPE 1 : CHOISIR SA QUALIFICATION, la plus adaptée en fonction de votre métier et de vos chantiers.  
 
 
ETAPE 2 : LA FORMATION, Vous vous inscrivez à la formation correspondant au RGE souhaité et vous passez le test 
ou l’examen de fin de formation afin de pouvoir répondre aux exigences du dossier de qualification.  

 
ETAPE 3 : LA CONSTITUTION DU DOSSIER : vous récupérez le dossier technique auprès de l’organisme certificateur. 
Il doit être renseigné très rigoureusement car c’est sur la base de ces informations que vous obtiendrez ou pas le label 
RGE.   
La CAPEB adresse votre dossier complet (avec attestation de réussite obtenue à l’issue de la formation) à l’organisme 
Certificateur ; le dossier est vérifié par les instructeurs.  

 
ETAPE 4 : L’NSTRUCTION : Si votre dossier est jugé complet, il est présenté à l’instance de qualification qui statue sur 
la conformité du dossier au règlement d’usage de la marque. Des élus CAPEB participent à ces commissions.     

 
ETAPE 5 : LA QUALIFICATION : obtention de la qualification RGE – Si celle-ci n’est pas obtenue, vous devez revoir le 
dossier ; celui-ci sera ensuite représenté en Commission. 

 

 
Vous souhaitez être accompagnés par la CAPEB ? 
Contact : Antoine ZINDEL  
Tel : 05.61.99.57.87  

        Mail : a.zindel@capeb31.com  
 

 
Contacts des organismes Certificateurs :   
 
QUALIBAT : 109 Rue Jean Bart 31670 LABEGE Tel : 05.34.31.40.66. Site : www. qualibat.com 
 
QUALIT’ENR : vous pouvez télécharger le formulaire de demande de qualification directement sur leur site :  
www.qualit-enr.org 

 
        QUALIFELEC : Tel : 01 53 06 65 20 Site : www. qualifelec.fr 
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Calendrier des Formations 

 1er Semestre 2022 

 

 
 
 
 
 
 
Sur demande, les formations en intra possibles (effectif minimum requis) – Nous contacter   

 
Important : les critères de prise en charge 2022 sont sujets à modifications ; ils pourront être actualisés  

FORMATIONS 
RGE ou 
Label  

DATES 
TARIFS  

 FEEBAT Module Rénove    

 
 
RGE 

14 au 16 Février 
23 au 25 Mars 
11 au 13 Mai 
29 Juin au 1er Juillet  

660€   
TNS avec prise en charge FAFCEA : 0€ 

Salarié avec prise en charge Constructys : 0€   

FEEBAT Ventilation   

 
15 et 16 Mars  
20 et 21 Juin 

500 € 
TNS avec prise en charge FAFCEA : 0€ 

Salarié avec prise en charge Constructys : 0€   

PROFESSIONNEL DU GAZ 

 31 janvier / 1er et 2 
Février  
21 au 23 Mars  
9 au 11 Mai 
27 au 29 Juin    

 
816 €  

TNS avec prise en charge FAFCEA : 216 € 
Salarié avec prise en charge Constructys :336€   

 

INITIATION CLIM/PAC (préparation au 
QUALIPAC et FLUIDES)   

 
2 au 4 février 
12 au 14 Avril  

816 € 
TNS avec prise en charge FAFCEA : 216 € 

Salarié avec prise en charge Constructys :336€   
 

MANIPULATION DES FLUIDES 
Frigorigènes Cat 1 

 17 au 21 Janvier 
21 au 25 Février 
28 Mars au 1er Avril 
25 au 29 Avril 
30 mai au 3 Juin 
25 au 29 Juillet    

1360 € 
TNS avec prise en charge FAFCEA : 360 € 

Salarié avec prise en charge Constructys :560 €   
 

QUALIPAC  RGE 
28 Février au 4 Mars  
2 au 6 Mai 
4 au 8 Juillet  

1550 € (incluant redevance de 50€ non prise en 

charge)   
TNS avec prise en charge FAFCEA : 175 € 

Salarié avec prise en charge Constructys : 0€   
 

Dépannage et Perfectionnement 
Climatisation 

 5 au 7 Avril  

816 €  
TNS avec prise en charge FAFCEA : 216 € 

Salarié avec prise en charge Constructys :336€ 
 

QUALIBOIS EAU     RGE 17 au 19 Mai  
950 € (incluant redevance de 50€ non prise en 

charge)   

TNS avec prise en charge FAFCEA : 105 € 
Salarié avec prise en charge Constructys : 0€   

 

 

QUALIBOIS AIR    RGE 6 au 8 Avril 

QUALIPV ELEC   RGE 9 au 11 Mars  

816 € 
TNS avec prise en charge FAFCEA : 216 € 

Salarié avec prise en charge Constructys :336€   
 

HANDIBAT   LABEL 
7 et 8  Mars  
15 et 16 Juin   

544 € 
TNS avec prise en charge FAFCEA : 144 € 

Salarié avec prise en charge Constructys : 224€   
 
 

CIP PATRIMOINE  Nouveauté LABEL 
1ère partie : 24 et 25 
Février  
2ème partie : 7 et 8 Mars  

1088 € 
TNS avec prise en charge FAFCEA : 288 € 

Salarié avec prise en charge Constructys : 448€   
 
 

Entretien et Maintenance Chaudières 
Gaz 

 23 au 25 Mai 

816 € 
TNS avec prise en charge FAFCEA : 216 € 

Salarié avec prise en charge Constructys :336€   
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Isolation des combles perdus par 
soufflage 
Nouveauté 

 Nous consulter 
Nous consulter 

SST- Sauveteur Secouriste du Travail 
Initial 

 
19 et 20 Avril  
13 et 14 Juin  

 
544 € 

TNS avec prise en charge FAFCEA : 194 € 
Salarié avec prise en charge Constructys : 264€  

 
 

Travail en hauteur et port du harnais  
24 janvier  
14 Mars 
16 mai  

272 € 
TNS avec prise en charge FAFCEA : 97 € 

Salarié avec prise en charge Constructys : 132€   
 

Habilitation Electrique HO-BOV- BS  
7 et 8 Février  
7 et 8 Juin  

544 € 
TNS avec prise en charge FAFCEA : 194 € 

Salarié avec prise en charge Constructys : 264€  
 
 

Habilitation Electrique B1, B1V, B2, B2V, 
BR, BC   Initiale 

 
14 au 16 Février 
25 au 27 Avril  

816 € 
TNS avec prise en charge FAFCEA : 291 € 

Salarié avec prise en charge Constructys :396€   
 

I.R.V.E (Installation de Bornes de 
Recharge de Véhicules Electriques) 
Niveau 1 et 2  Nouveauté 

 
9 au 11 février  
19 au 21 Avril 
7 au 9 Juin  

816 € 
TNS avec prise en charge FAFCEA : 216 € 

Salarié avec prise en charge Constructys :336€   
 

Marché Public : répondre à un appel 
d’offre 

 9 Mars 
238 € 

TNS avec prise en charge FAFCEA : 118 € 
Salarié avec prise en charge Constructys : 78€ Marché Public : améliorer son mémoire 

technique 

 
28 Mars 
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PROFESSIONNEL DU GAZ  
 Une demande doit être déposée auprès de QUALIGAZ après la validation de  la formation.  Contact Elisabeth Chabaud : e.chabaud@capeb3.com   

  
Objectifs : Mettre en pratique toutes les bases techniques et réglementaires indispensables à la bonne 

réalisation d’une installation intérieure gaz. Valider leurs connaissances grâce aux 2 jours de révisions 
techniques et Réglementaires 

   Maîtriser la convention PG Installation et l’Audit PG Maintenance 
     Pré requis :  Connaissances des installations de Gaz d’eau chaude sanitaire et de chauffage 
 
     Public visé : Artisans ou salariés en plomberie et/ou chauffage 
 
     Jours :  3 jours /24 h     
  
      Dates :   31 janvier -1er et 2 Février/ 21 au 23 Mars / 9 au 11 Mai / 27 au 29 juin    
   
 
 

 
 

 

  FEEBAT VENTILATION    
 Installer et maintenir une ventilation performante  

 
 
Objectifs : Dimensionner une ventilation performante dans le neuf ou dans l’existant  
 Installer une VMC dans les règles de l’art  
 Intégrer l’auto-contrôle de la mise en œuvre de la VMC 
      Réaliser ou conseiller le maître d’ouvrage sur l’entretien pour maintenir sa performance   

 
Pre requis :   Connaître les fondamentaux de son métier et les bases proches de technologies  

                                       faisant l’objet du stage  
Public visé :   Professionnels de la construction et artisans  

 
Jours :  2 jours / 14h  
Dates :   15 et 16 Mars /20 et 21 juin   

 

 

          FEEBAT MODULE RENOVE    
       Devenir RGE Isolation - Menuiseries - Chaudières - VMC - Chauffage +  
 

Objectifs : Comprendre le fonctionnement énergétique d’un bâtiment dans le contexte du Plan de rénovation 
Energétique de l’Habitat (PREH) 
Connaître les principales technologies clés, les différentes solutions d’amélioration énergétique et 
leurs interfaces 
Savoir appréhender et expliquer le projet de rénovation énergétique d’un bâtiment en interprétant 
une évaluation thermique   

 
     Pre requis :   Maîtriser les fondamentaux de son métier spécifique 
   
     Public visé :   Artisans, chargés d’affaires, conducteurs de travaux, personnels de chantier 
 
     Jours :  3 jours / 21h  
      Dates :   14 au 16 Février/ 23 au 25 mars/ 11 au 13 Mai / 29 Juin au 1er Juillet  
      
 
      

    

TECHNIQUES / REGLEMENTATION & RGE 
 

 
 
 
 
 
 
 

. 
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    INITIATION CLIM/PAC (préparation au QUALIPAC et FLUIDES   
  

Objectifs :          Maîtriser le fonctionnement d’un circuit frigorifique. Différencier les divers systèmes  
thermo dynamiques,                             Comprendre les performances des systèmes thermo dynamiques,  

Connaître les bases règlementaires et environnementales, 
 

 
Pré requis : Maîtriser l’arithmétique, les bases technologiques et pratiques des installations hydrauliques des     

bâtiments d’habitation 
  
Public visé :        Professionnels de la construction et artisans ayant des connaissances de basedans le domaine du froid 
 
Jours :  3 jours / 24h  
 
Dates :   02 au 04 Février / 12 au 14 Avril   
      
 
      

 
 

                           MANIPULATION DES FLUIDES FRIGORIGENES cat 1 

  
      
    Objectifs :  Connaitre les dangers humains et environnementaux liés aux fluides frigorigènes 
   Manipuler les fluides frigorigènes sans danger ni créer de fuites 
 
     Pre requis :   Avoir suivi une formation dans le domaine du froid, climatisation, Qualipac ou de l’expérience 
         Professionnelle dans le domaine 

  Savoir braser 
 
     Public visé :  Artisans ou salariés chauffagistes, électriciens ou frigoristes 
 
     Jours :  5 jours /40 h 

 
     Dates :   17 au 21 Janvier / 21 au 25 Février / 28 Mars au 1er Avril/ 25 au 29 Avril / 30 Mai au 3 Juin / 

25 au 27  Juillet   
   
 

 
 

     QUALIPAC 

  
 

Objectifs :         Maîtriser l’information, le dimensionnement, l’installation et l’entretien des pompes à chaleur 
 
  

     Pré requis :  Avoir de bonnes connaissances générales sur les équipements techniques en génie climatique 
 
     Public visé : Artisans, salariés, installateurs, chauffagistes, électriciens ou frigoristes 
 
     Jours :  5 jours / 35h  
 
     Dates :   28 Février au 4 Mars / 2 au 6 Mai / 4 au 8 Juillet  
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DEPANNAGE ET PERFECTIONNEMENT CLIMATISATION  
 
 

     Objectifs :   Maîtriser les paramètres de fonctionnement d’une climatisation en assurant les opérations de 
                    maintenance curatives.   
 
     Pré requis :    Détenir l’attestation d’aptitude catégorie 1 ou 2  
 
     Public visé :   Artisan et salarié d’une entreprise du bâtiment : électricien, plombier, installateur de  
                             climatisation réversible  
 
     Jours :    3 jours  /24H  
 
      Dates :    5 au 7 Avril  

 
 
 
 

     QUALIBOIS EAU -  RGE 

  
 

Objectifs : Acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires à l’installation d’un système de 
chauffage au bois 

  Estimer la faisabilité du projet en fonction de l’implantation du lieu 
   Choisir un système adapté et répondant aux besoins du client 
  

     Pré requis :  Maîtriser les fondamentaux de l’installation des équipements sanitaires ou de chauffage courant 
 
     Public visé : Artisans, salariés plombiers chauffagistes, poseurs de cheminées, d’inserts et de poêles 
 
     Jours :  3 jours / 21h  
 
     Dates :   17 au 19 Mai  
 

 

     QUALIBOIS AIR -  RGE 

  
 

Objectifs : Acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires à l’installation d’un 
système de chauffage au bois 

    
     Pré requis :  Maîtriser les fondamentaux de l’installation des équipements sanitaires ou de chauffage                     
 
     Public visé : Artisans, salariés plombiers chauffagistes, poseurs de cheminées, d’inserts et de poêles 
 
     Jours :  3 jours / 21h  
 
     Dates :   6 au 8 Avril  
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     QUALI PV ELEC -  RGE  
  
 

Objectifs :  Connaître les enjeux économiques, les applications, les procédés et principes de pose  
  

     Pré requis :  Maîtrise des bases technologiques et pratiques des installations électriques des bâtiments        
                           Tertiaires ou d’habitations  
 
     Public visé : Artisans, chefs d’entreprise, conducteurs de travaux  
 
     Jours :  3 jours / 24 h  
 
     Dates :   9 au 11 Mars   

 
 

             HANDIBAT  -  LABEL   
 

 
     Objectifs :   Appréhender l’environnement et le marché 
                         Comprendre le handicap  
             Connaître le contexte règlementaire et les échéances  
                        Appréhender les contraintes du quotidien d’une personne à mobilité réduite et/ou handicapée 
                         Reconnaître les obstacles de la vie courante      
 
     Pré requis :   Aucun  
 
 
     Public visé :  Artisans, salariés et tout professionnel du bâtiment ayant un rôle de prescription auprès des    
                          Maîtres d’ouvrage    
 
     Jours :  2 jours / 16H  
 
     Dates :   7 au 8 Mars / 15 et 16 Juin   
 

 
 

             CIP PATRIMOINE  -  LABEL   
 
 

 
Objectifs :  Perfectionner ses connaissances sur les différents terroirs : architecture, matériaux et les spécificités 

liés au patrimoine. Comprendre le fonctionnement du bâti ancien traditionnel pour intégrer les  
exigences de confort et d’économies d’énergie. Réaliser l’analyse du bâti.  

 
Pre requis :  Être artisan, connaître le bâti ancien 

 
 

Public visé : Artisans, charpentier, spécialiste des enduits, couvreur, menuisier, métallier, plâtrier,  
chauffagiste ou électricien 

 
Jours : 4 jours / 32 heures 
 
 Dates :  1ère partie : 24 et 25 Février 

 2ème partie : 7 et 8 Mars 
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Entretien et Maintenance Chaudières   
 
 
Objectifs :   Réaliser la mise en service d’une chaudière gaz conformément aux documents constructeurs 

   Réaliser un entretien dans les règles de l’art  
   
     Pré requis :   Diplôme ou  équivalent CAP  
 
     Public visé :  Artisans et salariés d’une entreprise du bâtiment : plombiers, chauffagistes, personnes  
      en reconversion  
 
     Jours :  3  jours / 24h   
 
     Dates :   23 au 25 Mai  
  
 

  

  Isolation des combles perdus par soufflage  Obligatoire pour la qualif 7121 Qualibat 

 
 
Objectifs :   Connaître la règlementation thermique appliquée à la construction neuve et à la rénovation. 

Connaître les règles de mise en œuvre d’un procédé d’isolation par soufflage selon le DTU 45.11. 
Réaliser un diagnostic complet du comble à isoler 
Savoir utiliser une machine de soufflage en toute sécurité. 

 
Pré requis :   Aucun  

 
Public visé :  Artisans et salariés d’une entreprise du bâtiment : 

 
Jours :  2  jours / 14h   

 
Dates :   Nous consulter  
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    TRAVAIL EN HAUTEUR  ET  PORT DU HARNAIS   Validité 5 ans   

 
 
     Objectifs :   Être sensibilisé aux risques du travail en hauteur  
                        Choisir les moyens de protection adaptés au travail en hauteur et s’équiper efficacement  
 
     Pré requis :   Personne apte à la visite médicale pour le travail en hauteur  
 
 
     Public visé : Toute personne exécutant même occasionnellement des travaux en hauteur   
 
     Jours :  1 jour /7 h 
 
     Dates :   24 janvier / 14 Mars / 16 Mai   

 

  HABILITATION- PREVENTION - SECURITE 
Formations obligatoires  

  
    SST - SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL  Initial Validité 2 ans   
 

Objectifs :    Être capable d’intervenir efficacement face à une situation d’accident dans le respect de 
l’organisation de l’entreprise et des procédures spécifiques fixées en matière de prévention 

   Mettre en application ses compétences au profit de la santé et de la sécurité au travail 
 
     Pré requis :  Savoir communiquer en Français 
 
 
     Public visé :  Artisans ou salariés  
 
     Jours :  2 jours / 14h  
 
     Dates :   19 et 20 Avril / 13 et 14 Juin   

 

  
    HABILITATION ELECTRIQUE HO-BOV-BS (non électricien)  

     
     Objectifs :  Permettre aux « non électriciens » d’opérer en sécurité sur tout ou partie d’un ouvrage en  
   Exploitation après l’avoir mis hors tension   
 
     Pré requis :  Aucun  
 
 
     Public visé : toute personne « non électricien « chargé d’assurer les travaux ou petites interventions  
 
     Jours :  2 jours / 14 h  
 
     Dates :               7 et 8 Février / 7 et 8 Juin   
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    I.R.V.E (Installations des bornes de Recharge de Véhicules Electriques)  
 
 

    Permet d’acquérir la qualification IRVE, obligatoire depuis le 14/07/2017 pour l’installation de bornes  
 
 
     Objectifs :              Identifier les besoins liés aux types de véhicules  , à leur exploitation et aux installations électriques 
   des clients  
   Connaître la règlementation en vigueur  
   Mettre en œuvre et en service les bornes de recharge  
   Savoir paramétrer les bornes de charge communicantes 

Savoir installer, exploiter et maintenir des IRVE de bornes de charge jusqu’à 22KVA avec     
configuration pour bornes communicantes et supervision de station     

 
     Pré requis :  Avoir des connaissances et diplômes ou certificats en électricité ou expérience validée par  

l’employeur  
 
 
     Public visé : Artisans et salariés 
 
     Jours :  3 jours / 24 h  
 
     Dates :               9 au 11 Février / 19 au 21 Avril / 7 au 9 Juin    
 

  
    HABILITATION ELECTRIQUE  B1 B1V B2 B2V BR BC Initiale Validité 3 ans   

     
     Objectifs :  Travailler en maîtrisant le risque électrique en basse tension 
   Se déplacer dans un environnement électrique et réagir en cas d’accident  
   Réaliser des essais en basse tension 
 
     Pré requis :  Avoir des connaissances et diplômes ou certificats en électricité ou expérience validée par  

l’employeur  
 
 
     Public visé : Artisans et salariés 
 
     Jours :  3 jours / 21 h  
 
     Dates :               14 au 16 Février / 25 au 27 Avril    
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ADMINISTRATIF - INFORMATIQUE 

  

     Objectifs :   Comprendre la logique et le processus de passation des Appels d’offre. 
                      Organiser et regrouper les documents nécessaires pour y répondre  
 
 
     Pré requis :  Comprendre, lire et écrire le français.  
 
 
     Public visé :  Chef d’entreprise, artisan, assistante de direction, salarié  
     
     Jours :  1 jour / 8 heures 
 
     Dates :   9 Mars  

 

 

 

 

 

 

 

 

MARCHE PUBLIC : Répondre à un appel d’offres public 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AMELIORER SON MEMOIRE TECHNIQUE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

     Objectifs :  Savoir rédiger un mémoire technique (qualité, sécurité et environnement)  
                        Décrypter les documents de dossier de consultation 
                        Apporter une touche commerciale lors de la rédaction du mémoire 
  
 
     Pré requis :   Comprendre, lire et écrire le français. 
 
 
     Public visé :  Artisan ou salarié d’une entreprise du Bâtiment  
 
     Jours :  1 jour / 8 heures 
 
     Dates :  28 Mars   

 



 

17 
 

BULLETIN DE PRE-INSCRIPTION 

2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A nous renvoyer par mail : 
 

conseilcompetences@capeb31.com  

 

 Intitulé de la Formation 

:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Dates choisies pour la formation :  

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Raison sociale : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° SIRET :   
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Mail : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Tel : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Nom du participant : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

Dès réception du bulletin de pré-inscription, vous recevrez le bulletin spécifique à la formation souhaitée. 

Vous pourrez nous le retourner par mail.   

. 

 
  

mailto:conseilcompetences@capeb31.com
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56 rue Benjamin Baillaud        05 61 99 57 87                               

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Faites évoluer votre entreprise : 

Optez pour la formation ! 

 

Contactez le service Formation de la CAPEB 31 :  

05 61 99 57 87 
 

Notre interlocutrice à votre écoute : 

Francine MOUILLERON                                         

Responsable du service formation   

Contact : conseilcompetences@capeb31.com 
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